
PRE-RESERVATION DE SALLE OU DE MATERIEL A PARTIR DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

 

- Aller sur le site internet : http://www.saint-erblon.fr/ 

- Cliquer sur « location de salle – Pré-réservation en ligne » 

 

http://www.saint-erblon.fr/


 

- Une autre fenêtre s’ouvre 

 

 

- Cliquer sur « demander une réservation » 



  

 

 

 

 

 

- Compléter les champs marqués d’une * puis cliquer sur 

« envoyer ». 

 

- L’accueil de la Mairie reçoit un mail précisant votre pré-

demande et vous répond sur la disponibilité ou pas de la salle.  


